
Régie des salles – Direction des immeubles

Complexe des sciences du campus MIL

Atrium

Plan 
d’aménagement 
événementiel



Le Complexe des sciences de l’UdeM regroupe 
les départements de chimie, physique, 
géographie et sciences biologiques de la Faculté 
des arts et des sciences. 

Au cœur de ce complexe, se trouve l’Atrium       
(B-140), un espace public spacieux, moderne et 
lumineux grâce à une vaste fenestration.

Situé dans l’aile B du complexe, l’Atrium est 
entouré de six étages de bureaux, salles de 
classe et laboratoires, principalement dédiée à la 
recherche. Les salles de cours académiques et 
amphithéâtres, quant à eux, se trouvent à 
quelques pas seulement dans l’aile A.

Utilisé principalement comme aire de repos et 
pour les repas du personnel comme de la 
communauté étudiante, l’Atrium peut accueillir 
des événements de groupe tels que des 
cocktails et des présentations par affiche, sous 
réserve de respecter les activités académiques 
et de recherche à proximité. On y trouve aussi un 
vestiaire pour la clientèle et un petit espace 
distinct avec comptoir et réfrigérateur. 

Caractéristiques de l’Atrium

Le guide qui suit propose les outils nécessaires pour bien planifier votre événement.

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter l’équipe de la Régie des salles de la Direction 
des immeubles, à l’adresse  location-local@di-umontreal.ca. 

mailto:location-local@di-umontreal.ca


L’Atrium étant entouré de bureaux, de laboratoires et de 
salles de cours, il est essentiel de respecter certaines règles 
pour préserver la tranquillité des lieux lors d’un événement :

• L’utilisation d’un micro et les tests de son ne sont permis 
qu’après 18 h.

• Le montage des installations peut commencer à partir de 
13 h 30, du lundi au vendredi. Avant, l’espace est réservé 
à la communauté.

• Le samedi et dimanche, l’utilisation d’un micro et la 
musique sont permis, sous réserve que cela ne nuise pas 
aux activités académiques et de recherche. 

• Aucun événement n'est possible en période d’examen.

Règles d’utilisation

De 18 h à 21 h :
• Aménagement de la salle incluant les 

tests de son.
• Activité avec musique (sans amplificateur 

et dont le bruit ne dépasse pas 65 dB).
• Activité avec micro.

De 8 h à 18 h :
• Aménagement de la salle (sans tests de 

sons et en-dehors de l’heure du lunch du 
lundi au vendredi).

• Activité sans musique.
• Activité sans micro.

• .

De 21 h à 22 h :
• Aménagement de la salle.
• Activité avec musique et micro 

(amplificateur permis).



Pour s’y rendre

Stationnement intérieur payant: 60 places disponibles.

Quai de livraison : avenue Picard, à l’arrière du bâtiment.

Informations utiles
Complexe des sciences
1375, avenue Thérèse-Lavoie-Roux
Montréal, QC H2V 0B3

Bureau de la sûreté et Régie de l’immeuble, local A-1607.4

https://campusmil.umontreal.ca/wp-content/uploads/2020/02/Guide-accessibilit%C3%A9-MIL_V2.pdf


Prise électrique

Panneau électrique

Mobilier et 
équipement

Mobilier additionnel

Tableau d’affichage 
mobile (babillards)

48" x 51" 

Vestiaire mobile 
(max : 25 cintres) 

Largeur maximum 6 plateformes: 24 x 8 (732 cm x 266 
cm)

Scènes

Dimensions d’une seule plateforme:  4’x8′ (122 cm x 266 cm)

Chaises

Table ronde

Diamètre de 6’
8 chaises (plus de confort), 

9 chaises maximum 

Table rectangle

6'  x 30"

Table bistro

Diamètre de 2'

Tables

Chaises pliantes 
ou empilables

Fauteuil

Lutrin

Pour plus d’informations sur le 
mobilier, veuillez consulter la liste 
complète du matériel en location.

https://di.umontreal.ca/fileadmin/di/documents_PDF/Services/Location_de_salle/tarification_mat%C3%A9riel2024-2025.pdf


Vers le 
Stationnement

Vestiaire

Cuisinette

Entrée du 
Pavillon B

Pavillon A 
Bureau de 
la sécurité

Plan de l’Atrium 

Commentaires:

Prise électrique

Panneau électrique

Colonne

Sans mobilier
640 places debout

Zone de dégagement 
prescrite par la sécurité



Cuisinette

Vers le 
Stationnement

Vestiaire

Entrée du 
Pavillon B

Pavillon A 
Bureau de 
la sécurité

Accueil

Buffet

Régie

Scène
Espace 
cocktail

Repas ‒ banquet

• Table d’accueil
• Scène, maximum de 6 panneaux 
• Espace cocktail
• Espace buffet
• Régie

Commentaires:

• Maximum de 24 tables
• 8 chaises par table

192 places assises



Cuisinette

Vers le 
Stationnement

Vestiaire

Entrée du 
Pavillon B

Pavillon A 
Bureau de 
la sécurité

Places 
assises

Scène

Tables bistro

Buffet

Accueil

Conférence 5 à 7

• Table d’accueil
• Scène, maximum de 6 panneaux 
• Espace buffet
• Espace bistro

Commentaires:

132 places assises

Utilisation du micro 
seulement après 18h.



Cuisinette

Vers le 
Stationnement

Vestiaire

Entrée du 
Pavillon B

Pavillon A 
Bureau de 
la sécurité

Conférence majeure

• Table d’accueil
• Scène, maximum de 6 panneaux 
• Régie

290 places assises

Commentaires:

Accueil 

Régie

Scène

Accueil Cas exceptionnels



Cuisinette

Vers le 
Stationnement

Vestiaire

Entrée du 
Pavillon B

Pavillon A 
Bureau de 
la sécurité

Accueil

Buffet

Affichage sur 
babillards

Buffet

Tables 
bistro

Exposition 5 à 7

• Table d’accueil
• Scène, maximum de 6 panneaux 
• Espace bistro
• Espace buffet

Total de 70 surfaces d’affichage

Commentaires:



Cuisinette

Vers le 
Stationnement

Vestiaire

Entrée du 
Pavillon B

Pavillon A 
Bureau de 
la sécurité

Accueil

Buffet

Salon d’exposants

• Table d’accueil
• Espace buffet
• Table d’exposant, 2 chaises et un 

babillard

Maximum de 29 exposants

Commentaires:
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